
Sophie MARCHAND
Lieu dit « SENGUINOUS »
33340 LESPARRE-EN-MEDOC

LESPARRE,
le 29 décembre 2022

Objet :
Ma contribution à la concertation préalable au projet
d’implantation d’un parc éolien à LESPARRE-MEDOC

Bonjour,
Ma  participation  répond  au  projet  d’un  parc  éolien  que  le  porteur  du  projet  légitime

aujourd’hui plus qu’en 2019 en le soumettant cette fois à concertation régie par des garants de la
Commission Nationale des Débats Publics.

En effet,  voulant assurer l’information et la participation de la population, le public peut
exprimer ses appréciations sur un projet susceptible d’affecter l’environnement et l’aménagement
du territoire.

- Ce projet affecte l’environnement de la population:

Un hameau est situé à proximité de la zone d’implantation puisque se trouvant exposé aux
vues vers le projet d’éoliennes de 210/230 m de hauteur de pâle défigurant le paysage jusqu’à 45
km à la ronde.

- Ce projet affecte durablement l’environnement:

La forêt riche en faune, flore et fonge est située à proximité et dans la zone d’implantation
du parc éolien qui est un réservoir d’avifaune, de chiroptères et de biodiversité. 

EST-IL SI PERTINENT DE DETRUIRE UN COULOIR MIGRATOIRE pour produire de
l’énergie ?

Les feux de cet été 2022 ont rougeoyé dans les forêts des Landes Girondines et Landes du
Nord-Medoc,  que l’implantation  d’un parc éolien  en  forêt  accroît  les  risques  avec ce que cela
entraîne comme contraintes pour lutter contre l’incendie. 

Des sols contaminés ?
Combien de tonnes de béton et de ferrailles seront enfouis??
Dans un Parc Naturel Régional et ses bassins versants, plusieurs cours d’eau se trouvent à proximité
de la zone d’implantation.

Si des avantages financiers apparaissent en particulier, les nuisances tant sonores (bruit du moteur,
sifflements, clignotements la nuit), qu’esthétiques apparaissent toutes autant.

Les  impacts  d’un  tel  projet  sont  susceptibles  d’être  importants  que  la  solution  alternative  « 0
éolienne » trouve toute sa place dans le secteur forestier des Vignes Oudides, au sud de la commune
de Lesparre. 
L’aperçu  des  incidences  m’oriente  clairement  à  m’opposer  au  Projet  de  Parc  Eolien  à
LESPARRE-MEDOC




